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	Centre de transfert de déchets
	Tel que défini au projet de règlement sur la mise en décharge et l'incinération des déchets, toute installa​tion où les déchets sont déchargés afin de permet​tre leur préparation à un transport ulté​rieur en vue d'une éli​mination dans un endroit différent.



	Centre de tri
	Lieu où s’effectue le tri, le conditionnement et la mise en marché des matières récupérées par la collecte sélective.



	Compost
	Résidus putrescibles décomposés par l'action de micro-organismes, en présence d'oxygène pour atteindre une stabilisation plus ou moins avancée. De couleur brun foncé, le compost a l'apparence et l'odeur d'un terreau.



	DBO5
	Demande biochimique de l’oxygène.  Quantité d’oxygène dissous nécessaire à la décomposition bactérienne des déchets organiques dans l’eau souvent mesurée sur une période de cinq jours.



	DCO
	Demande chimique en oxygène.  Elle représente l’ensemble de tout ce qui est susceptible de demander de l’oxygène, en particulier les sels minéraux et la majeure partie des composés organiques biodégradables ou non.



	Déchets solides
	Selon l'article 1 du Règlement sur les déchets solides, les produits résiduaires solides à 20°C provenant d'activités industrielles, commerciales ou agricoles, les détritus, les déchets biomédicaux traités par désinfection, les résidus d'incinération de déchets solides ou biomédicaux, les ordures ménagères, les gravats, les plâtras et les autres rebuts solides à 20°C.



	Déchets solides particuliers
	Résidus industriels inorganiques non dangereux qui correspondent à la définition des déchets du Règlement sur les déchets solides. Ces résidus, comme les laitiers appelés également scories, peuvent être enfouis dans un LES ou un DMS.



	Déchets spéciaux


	Résidus industriels inorganiques non dangereux dont la lixiviation recèle des concentrations de contaminants qui dépassent celles permises par le Règlement sur les déchets solides sans toutefois aller au-delà des normes prévues dans le Règlement sur les déchets dangereux, comme par exemple les sables de fonderie et les résidus d’oxyde d’aluminium.



	Déchetterie
	Lieu de dépôt principalement axé sur le recyclage.  Elle se distingue du centre de récupération en recevant non seulement les matières récupérables telles qu’on l’entend généralement dans la collecte sélective, mais également tous les déchets d’origine domestique non ramassés lors de la cueillette régulière, incluant les déchets domestiques dangereux, les encombrants (électroménagers, pneus, etc.), les matériaux secs et autres.



	Géotextile
	Matériau souple très perméable qui est utilisé comme couches drainantes ou comme protecteur de géomembranes.



	Lagunage
	Le système de traitement par lagunage consiste à laisser pendant plusieurs mois parfois, quelques années, les boues liquides séjourner successivement dans un bassin de décantation puis dans un étang d’épuration en misant sur le pouvoir épurateur du sol.



	Lixiviat
	Eau chargée en contaminants résultant du passage de liquide à travers les déchets en décomposition.



	Lombricompostage
	Compostage effectué à l'aide de vers de terre qui digèrent les matières organiques.



	Matériaux secs
	Les résidus broyés ou déchiquetés qui ne sont pas susceptibles de fermenter, qui ne contiennent pas de déchets dange​reux, le bois tronçonné, les gravats et plâtras, les pièces de béton et de maçonnerie et les morceaux de pavage tel que défini à l'article 1 du Règlement sur les déchets solides.



	Poste de transbordement
	Selon l'article 1 du Règlement sur les déchets solides, lieu d'entreposage des déchets solides avec ou sans réduction de volume, où l'on transborde les déchets solides du camion qui en a effectué l'enlèvement dans un autre transpor​teur qui les porte dans un lieu d'élimination.



	Putrescible


	Qui peut pourrir et se décomposer.



	Ressourcerie
	Aire aménagée et destinée à accueillir de façon transitoire et sélective les matières résiduelles qui ne peuvent ou ne doivent pas être présentées aux collectes traditionnelles, ou encore qui nécessitent un traitement particulier.  Les matières ainsi récupérées sont alors destinées au réemploi, au recyclage, à la valorisation ou à l’élimination sécuritaire.



	Siccité
	État de ce qui est sec.



	Silos-couloirs
	Longs canaux rectangulaires au fond desquels se trouvent des tuyaux perforés destinés à aérer la masse de matières à composter.



	Vermicompostage
	Synonyme de lombricompostage.
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